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Formulaire de Médication 4 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR DES ANALYSES 
FACULTATIVES 

Ce formulaire doit être complété puis envoyé accompagné de l’échantillon au LCH 
(Laboratoire des Courses Hippiques, 15, Rue de Paradis, 91379 Verrières le Buisson, 
France, Téléphone : + 33 1 69 75 28 28, Fax : + 33 1 69 75 28 29). Veuillez lire 
attentivement les Conditions et Modalités Importantes relatives à ce formulaire avant de 
le compléter. 
 

Nom du cheval :       Sexe :   

N° du passeport FEI :          

Personne Responsable :      Nationalité :   

Informations sur le concours : 

Lieu de la prochaine épreuve :     Date :   

Renseignements sur la médication : 

Produits Interdits à rechercher lors de l’analyse (limités à 4 par cheval) :   

Personne à contacter (Vétérinaire de Service ou d’Equipe) en cas de questions 
et pour rendre compte des résultats : 
 

Nom :       e-mail :     

N° de téléphone :      N° de fax :    

Renseignements sur l’échantillon (seuls des échantillons d’urine peuvent être 

envoyés) : 

Date du prélèvement d’urine : ..........................  
Heure approx. du prélèvement :........................
Date d’envoi de l’échantillon :     Date d’arrivée prévue :  

Détails concernant l’expédition (service postal) :     

Nom et adresse du destinataire pour l’envoi des résultats : 
 

Nom :        e-mail :    

Adresse :           

N° de téléphone :      N° de fax :    

Déclaration du Vétérinaire de Service/d’Equipe : J’accepte les conditions relatives aux 
services d’analyses facultatives de la FEI et de ses représentants, et déclare que 
l’échantillon rendu avec ce formulaire provient exclusivement du cheval précité, et 
reconnaît que le résultat de l’analyse facultative est non-officiel et qu’une analyse 
négative ne me décharge en aucune manière de mes responsabilités en cas de résultat 
positif, y compris pour la médication ci-incluse, dans tous les prélèvements officiels. 
 
Nom :     Signature :    

Date : 

Avis de non-responsabilité : La FEI et ses représentants se déchargent de toute 
responsabilité quant à la qualité de l’analyse de l’échantillon et/ou de ses résultats. Le 
demandeur doit également tenir la FEI exempte de toute réclamation à leur égard. 
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